
 

Pièces du PLU approuvé le 19 décembre 2017, modifié le 20 septembre 2018 
(modification n°1), modifiées ou créées par la présente révision allégée n°1 : 

 

 

 

1. NOTICE DE PRÉSENTATION 

 

4. DOCUMENTS GRAPHIQUES 

4A. Plan de zonage 
4A1. Plan de zonage Ouest 
4A2. Plan de zonage Est 

4B. Liste des emplacements réservés et des servitudes de mixité sociale 
 

 

5. RÈGLEMENT  

 

 
  


